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une cannelure recoit l'empreinte des rayures lors du forcement et maintient par la

resistance de l'air le projectile tangent ä la trajeetoire. Cet effet est le möme que celui

produit par les pennes d'une fleche.

» D'apres ce qui precede nous voyons qu'une arme ä parois rayees a double

but, savoir de supprimer le vent et de donner au projectile un mouvement de

rotation normal.

» Presque chaque puissance a aujourd'hui un Systeme particulier, mais toujours
conforme ä ces deux principes.

» En Suisse le forcement se fait au moyen du calepin (fourre); l'inclinaison des

rayures est de 33 */s °/„ du cercle pour chaque pied, et la profondeur 1 '/»'"• Le
fond est arrondi et le nombre est de 8. Ces dispositions doivent etre en rapport avec

la charge et basees sur l'experience, surtout l'inclinaison et la profondeur. La forme

arrondie du fond recoit mieux la crasse qui est facilement enlevöe par le calepin

graisse; en general on prefere un nombre impair de rayures parce que lors du

forcement les vides se trouvent opposes aux pleins; probablement que la facilite
de diviser en nombres pairs aura fait adopter le nombre 8. II est ä remarquer que
la derivation produite par les helices de gauche ä droite ou de droite ä gauche,
sensible avec les projectiles spheriques, est ä peu pres nulle avee le nouveau

Systeme; c'est pourquoi l'ordonnance ne prescrit rien ä cet egard.

» En France le forcement se fait au moyen du refoulement; au fond de la culasse

est vissee une tige, le projectile cylindro-ogival a ä sa face posterieure un evidement

et vient reposer dans cette partie sur la tige. Au moyen de deux ou trois coups de

baguette le projectile s'ecarte, entre dans les rayures et devient balle forcee. Cette

arme se nomme carabine ä tige.

* Le nouveau Systeme Minie' est une application du forcement du projectile par la

force möme de la poudre; voici en quoi il consiste : L'arme est ä parois rayees, la

balle cylindro-ogivale a ä sa partie posterieure une cavitö ä l'entree de laquelle est

emboitee une petite plaque en töle. Lors de l'explosion la tole se dilate, la plaque
s'enfonce et opere le forcement. »

Les debats actuels sur les questions de chemins de fer ont provoque des discus-
sions quant ä l'importance militaire de differentes lignes.

Nous trouvons dans les journaux une lettre de M. Bontems, ancien colonel föderal,
combattant l'opinion que la ligne Yverdon-Morat-Berne soit inferieure, au point de

vue militaire, ä celle par Fribourg et dont nous croyons utile d'enregistrer les points
suivants:

« En cas d'une attaque de la Suisse, dit M. Bontems, par sa frontiere sud-ouest,

il est admis generalement que sa veritable ligne de defense est celle de l'Aar; mais

entre celle—ci et le pied du Jura, il y a plusieurs lignes secondaires oü il serait

possible, sinon d'arreter, tout au moins de retarder l'ennemi, marchant sur le centre

dela Suisse; ainsi la ligne de la Venoge, celle des lacs, de la Sarine et plusieurs
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positions dans la valiee de la Broye. La premiere de ces lignes secondaires est eelle

de la Venoge et VOrbe, la droite ä Yverdon, la gauche sur les hauteurs en arriere de

Lausanne. Cette ligne, un peu etendue, offre quelques points faibles, au centre

surtout. La voie ferree Fribourg-Romont-Lausanne arriverait ä l'extreme gauche de

cette ligne et probablement möme un peu en dehors de la position des Croisettes

qui ferme et appuie cette gauche (la droite au ravin du Flon, le centre vers l'ancien

Haras, la gauche en avant de Rovereaz, s'appuyant au ravin de la Paudese), eile

faciliterait ainsi l'arrivee des renforts et les Communications en arriere; mais, par

contre, on serait peut-ötre force de s'ötendre ä gauche pour proteger cette communication,

et ainsi on perdrait un des grands avantages de la position, celui d'etre

resserre et couvert par des terrains accidentes. La voie ferree Berne-Payerne-
Yverdon arrive ä l'extremite droite de cette möme ligne et peut lui ötre aussi utile

que la voie par Romont ä la gauche.

t) Dejä par ce simple exposö on peut voir que c'est aller un peu loin que de pre-
tendre que la ligne Fribourg-Romont-Lausanne soit la seule voie ferree utile ä la

defense de cette partie de nos frontieres; mais en examinant de plus pres la question,

il nous parait qu'Yverdon est la position importante de la ligne, fermant en möme

temps et appuyant la gauche de la position des lacs, en un mot la base de la defense

de cette partie de la Suisse et qu'il nous importe de defendre le plus longtemps
possible. En effet, si cette position etait forcee, les troupes federales, occupant la ligne
de la Venoge, pourraient se trouver dans une Situation critique, leurs Communications

et leur ligne de retraite setrouvant menacees. Si, par contre, l'ennemi forcait
la ligne au centre ou vers la gauche, notre armöe pourrait operer sa retraite par les

routes de Lausanne ä Payerne; effectuant ainsi un changement de front en arriöre

dont Yverdon serait le pivot et eile pourrait encore essayer de disputer les diverses

positions detachöes de la valiee de la Broye, mais alors la voie ferree par Romont

deviendrait inutile, tandis que celle par Payerne continuerait ä ötre d'un grand

secours. »

Cette opinion de M. le colonel Bontems vient de recevoir l'adhösion d'une autoritö

militaire celebre, nous voulons parier de M. Ie genöral Jomini, de Payerne, actuellement

ä Paris. Voici ce que cet officier superieur ecrit sur ce möme sujet dans un

Journal vaudois:

« II n'est pas un militaire, öclaire et impartial, qui puisse accorder une impor-
tance sörieuse ä ce que la ligne ferree passe par Payerne ou par Romont, vu que la

mince distance, de trois lieues, qui separe ces villes, ne saurait ötablir de difförence

notable dans leurs avantages respectifs. S'il etait question d'etablir des lignes retran-
chöes et non d'un chemin, il pourrait paraitre plus opportun d'ötablir ces retranchements

sur des hauteurs que dans une plaine; mais, dans la question donnee, c'est

une discussion presque puerile. Pour bien raisonner sur pareille matiöre, il faut

d'abord se demander contre quel ennemi il s'agirait de defendre le canton. Si une

invasion descendait du Jura, eile pourrait arriver dans les 24 heures ä Romont,
aussi bien qu'ä Payerne; si, au contraire, l'attaque venait de l'Allemagne, les deux
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lignes auraient ä peu pres les memes avantages; toutefois, comme dans cette hypo-
these, il est probable qu'on serait secouru par la France ce serait la ligne la plus

rapprochee du Jura, qui paraitrait la plus convenable.

» Enfin, si l'ennemi vonait d'Italie, par le Simplon ou leMont-Cenis, on trouve-
rait encore de l'avantage ä se tenir, autant que possible, en connexion ötroite avec la

frontiere francaise et ä se baser sur le versant du Jura et la ligne de l'Aar.
» Je ne discuterai pas les avantages tactiques de teile ou teile autre position defensive,

car le colonel Bontems les a bien exposes, mais je crois pouvoir affirmer que,
sous le point de vue strategique, la ligne de Payerne vaut meme mieux que celle de

Romont, et que je ne saurais pas pourquoi on ne lui donnerait pas la preference, puis-

qu'elle necessiterait beaucoup moins de travaux d'art. ¦»

L'examen de la gestion du departement militaire federal a donne lieu, au Conseil
des Etats, ä des discussions interessantes. Sur la question de l'appel des cadres aux
6coles de recrues, le Conseil federal a ete invite k revoir son arrete de 1852, dans ce

sens que seulement les cadres necessaires soient appeles des le commencement de

l'6cole.

Le Conseil federal a ete aussi invite ä determiner, d'apres l'art. 69 de la loi sur
l'organisation militaire, le point jusqu'auquel les recrues d'armes speciales devaient etre
prealablement instruites dans les eantons avant d'entrer aux ecoles federales.

Apres Papprobation de la gestion de 1855, M. le colonel Denzler, repondant aux
voeux les plus generalemcnt sentis, a appele l'attention du Conseil federal sur deux

points importants de notre militaire.
Depuis longtemps, a-t-il dit, on entend des plaintes sur les lacunes existant dans

l'instruction de notre etat-major federal, et jusqu'ä present on n'a rien pu faire k cet
egard. Les meilleures troupes cependant, en campagne, seraient perdues sans de

bons cbefs, tandis qu'une troupe peu exereee peut encore rendre de bons Services si
eile est bien conduite. Si dans les armees permanentes on voit faire les plus grands
sacrifices pour former de bons officiers d'etat-major general, ä bien plus forte raison
dans une armee de milices cela serait-il necessaire. Lors de la reorganisation de l'ecole
centrale en 1854, on a, il est vrai, recherche des ameliorations, mais cela n'est pas
süffisant.

Le second point que M. le colonel Denzler a recommande est celui du casernement
de Thoune, qui, on le sait, est dans les conditions les plus deplorables. La Confederation

paie cependant lä un interet de 3505 fr. par an; la locabte trouve un grand profit
aux ecoles federales, et cependant Thoune se montre peu disposee k faire quelque
chose. S'il en est ainsi, le Conseil federal ne pourra etre qu'approuve en s'abstenant,
ainsi que cela a ete demande, de faire tenir dorenavant de grands cours d'instruction
ä, Thoune.

M. le directeur du departement militaire Frei-Herose s'est montre dispose ä ac-
cueiüir favorablement ces recommandations, sans cependant se dissimilier les
difficultes qu'on rencontrerait k demander beaucoup plus de service d'instruction aux
officiers de l'etat-major federal, attendu que la plupart d'entre eux ont aussi de nom-
breuses oecupations civiles. II faut que ces officiers s'efforeent, par leurs etudes

particulieres, de se maintenir ä la hauteur de leur grade et de suivre les progres de

la science militaire. n espere une notable amelioration de la Separation des etudes en
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theorie et en pratique. Du reste, le Conseil federal et le departement vouent toute
leur sollicitude ä cette question, ainsi qu'ä celle du casernement de Thoune.

Nous sommes, pour notre part, heureux d'enregistrer cette discussion, dont on peut
bien augurer, parait-il, en faveur des ameborations reclamees.

(Carresp. part.) — Une exageration ridicule d'un fait honorable en lui-meme re-
parait dans les journaux francais au sujet de la mort de l'aide-de-camp du general
Barbanegre, commandant de Huningue en 1815.

On fait sortir le dit general en tete de 80 veterans, ensuite d'une capitulation
honorable, obtenue apres 12 jours de tranchee. L'armee assiegeante devait etre de 30,000
hommes.

Or, voici les faits bases sur des documents officiels et sur des rapports de temoins
oculaires :

La ville de Huningue, parfaitement approvisionnee en vivres et munitions, ayant des

remparts cosemattes, garnis de 67 canons et de 34 mortiers et obusiers, avait en outre
une garnison de :

Troupes de ligne 300 hommes.
Artilleurs 100 »

Gardes nationaux (infanterie et une compagnie d'artillerie) 2000 »>

Douaniers 100 »

Total, 2500 hommes.
Voilä pour les 80 veterans.
Passons maintenant aux 12 jours de tranchee ouverte.
L'ouverture des paralleles commenca dans la nuit du 17 au 18 aoüt; le feu fut ou-

vert le 22 et le 24 apr'es-midi. Barbanegre demanda et obtint un armistice; le 25, il
hissait le drapeau blanc, signe qu'il reconnaissait les Bourbons, et le 26 la capitulation
etait signee.

Voyons maintenant les 30,000 Ixommes assiegeants.
Le corps suisse devant Huningue etait de 4666 hommes.
Les deux divisions autrichiennes comptaient avec le

personnel du siege 10660 »

Total, 15326 hommes.
c'est-ä-dire la moitie moins que n'indiquent .des journaux serieux; ä cela la presse
nühtaire framjaise ne dit mot, et cela est tres-fächeux, parce que ce silence a l'air de
confirmer des exagerations qui ötent beaucoup de leur valeur veridique aux recits
militaires francais. En cela un modele ä suivre, c'est la franchise, on pourrait dire la
naivete, avec laquelle la Gazette militaire autrichienne avoue des echecs qu'elle aurait
pu, comme tant d'autres, ne pas publier ou expliquer.

NOUVELLES ET CHRONIQUE:
Le Conseil national vient de prendre une decision que nous annoncons avec

plaisir; c'est celle affectant une somme de 15,000 fr. ä la construction des travaux de
fortification de St-Maurice. Le general Dufour a fait ressortir l'importance de cette
position et l'avantage qu'il y aurait ä consacrer chaque annee une petite somme pour
completer les travaux. C'est un complement naturel des beaux travaux qui ont ete
faits recemment ä Luciensteig et ä Bellinzona.

— On se rappelle que les nouveaux reglements d'exercices pour l'infanterie apres
avoir subi une epreuve de deux ans ont ete examines de nouveau ce printemps par
une commission qui y a apporte des modifications que nous avons dejä indiquees
(voir Revue militaire N° 4). Cette question si debattue etait soumise, le 21 courant,
au Conseil national; sur les propositions conformes de la commission, l'assemblee a
decide la mise en vigueur immödiate des nouveaux reglements en retranchant ce qui
est relatif äla formation du carre avec des unites tactiques interieures ä un bataillon.
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